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ORDRE DU JOUR MODIFIÉ DE LA SÉANCE PLÉNIÈRE 
 

du jeudi 20 juillet 2017 à l’issue du point 2 de l’ordre du jour du Parlement 

 
 

Salle des séances plénières 
Rue du Lombard 69 

 

1. PRISES EN CONSIDÉRATION 

 PROPOSITION D’ORDONNANCE CONJOINTE À LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE ET À LA 
COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE (de MM. Charles PICQUÉ, Emmanuel DE 
BOCK, Mme Zoé GENOT, M. Bruno DE LILLE, Mme Caroline DÉSIR, MM. Benoît CEREXHE et 
Vincent DE WOLF) sur la transparence des rémunérations et avantages des mandataires 
publics bruxellois (no B-76/1 – 2016/2017). 

 PROPOSITION D’ORDONNANCE CONJOINTE À LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE ET À LA 
COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE (de M. Charles PICQUÉ, Mme Zoé GENOT, 
MM. Vincent DE WOLF, Benoît CEREXHE, Mme Caroline DÉSIR, MM. Emmanuel DE BOCK et 
Bruno DE LILLE) portant création d'une Commission bruxelloise de déontologie (no B-89/1 - 
2016/2017). 

 PROPOSITION D’ORDONNANCE (de MM. Charles PICQUÉ, Benoît CEREXHE, Emmanuel DE 
BOCK, Mme Zoé GENOT, MM. Vincent DE WOLF, Bruno DE LILLE et Mme Isabelle EMMERY) 
modifiant la loi organique des centres publics d’action sociale du 8 juillet 1976 (no B-90/1 - 
2016/2017). 

2. PROJET D’ORDONNANCE 

 PROJET D’ORDONNANCE CONJOINTE À LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE ET À LA 
COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE fixant les règles de répartition de la dotation 
générale aux communes et aux CPAS de la Région de Bruxelles-Capitale à partir de l’année 
2017 (nos B-85/1 et 2 – 2016/2017). 

o RAPPORTEURS : M. Jamal IKAZBAN, Mme Viviane TEITELBAUM et M. René COPPENS 

o DISCUSSION. 
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3. QUESTIONS D'ACTUALITÉ (*) 

4. VOTE NOMINATIF (**) 

 sur le projet d’ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale et à la Commission 
communautaire commune terminé. 

 
       Bruxelles, le 20 juillet 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(*)  à 11 h.00 
(**) à partir de 12 h.30 


